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 II. Observations reçues des gouvernements 
 
 

  Koweït 
[Original: arabe] 

  Nouveau paragraphe 1 bis 
 

1. Il faudrait ajouter avant le paragraphe 2 un nouveau paragraphe libellé comme 
suit: 

 “1 bis.  Nous reconnaissons l’importance des liens entre le terrorisme et 
les autres activités criminelles et sommes conscients des menaces qu’ils 
représentent pour la sécurité et la stabilité nationales.” 

 

  Paragraphe 2 
 

2. À la première phrase du paragraphe 2, il faudrait remplacer les mots “ne 
respectaient pas les frontières nationales” par les mots “débordaient les frontières 
nationales”. 

3. À la dernière phrase du paragraphe, il faudrait remplacer le mot “Nous” par 
“Compte dûment tenu de la nécessité de respecter les principes de souveraineté 
nationale et physique qui déterminent les systèmes juridiques des États, nous”. 

4. Il faudrait ajouter à ce paragraphe une nouvelle phrase libellée comme suit: 
“La communauté internationale, reconnaissant la gravité du recours aux armes à feu, 
aux munitions et aux explosifs dans la mise à exécution des plans des groupes 
criminels organisés et des groupes terroristes, prie instamment tous les États de 
prendre des mesures strictes et uniformes en vue d’empêcher le trafic illicite et la 
circulation d’armes à feu, de munitions et d’explosifs.” 
 

  Paragraphe 5 
 

5. À la première phrase du paragraphe 5, il faudrait supprimer les mots “la bonne 
gouvernance” et maintenir l’expression “la bonne gestion des affaires publiques et 
des biens publics”. 
 

  Nouveau paragraphe 11 bis 
 

6. Il faudrait ajouter un nouveau paragraphe 11 bis libellé comme suit : 

 “[...]. Au vu des préoccupations que soulève le phénomène du 
prélèvement et du trafic d’organes humains et pour réagir face aux dangers que 
représentent les activités criminelles transnationales, nous voudrions qu’une 
attention particulière soit accordée à la question du trafic d’organes humains et 
demandons au Secrétaire général de présenter à la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale des rapports consacrés à l’évolution, 
au niveau international, de la situation relative à ce grave problème.” 

 

  Paragraphe 12 
 

7. À la fin du paragraphe 12, il faudrait ajouter les mots “, et qu’il importe 
d’élaborer un instrument international contre les infractions rendues possibles par 
les technologies de l’information”. 
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  Paragraphe 17 
 

8. Il faudrait ajouter, à la fin de ce paragraphe, les mots “et de parvenir à une 
définition précise du terrorisme, qui fasse la distinction entre ce dernier et la 
résistance légitime à l’occupation et le droit à l’autodétermination”. 
 

  Nouveau paragraphe 23 bis 
 

9. Il faudrait ajouter, après le paragraphe 23, un nouveau paragraphe sur les 
droits des détenus qui serait libellé comme suit: 

 “[...]. La Charte des droits fondamentaux des détenus, qui figure en 
annexe à la présente Déclaration, sera adoptée, afin d’être appliquée par tous 
les États Membres, organismes publics et organisations non 
gouvernementales.” 

 

  Nouveau paragraphe 
 

10. Il faudrait ajouter au projet de déclaration un nouveau paragraphe libellé 
comme suit: 

 “[...]. Nous engageons la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale à concevoir des mesures spécifiques pour s’assurer que la 
présente Déclaration sera appliquée et qu’il y sera donné suite.” 

 


